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DATA ITEM DESCRIPTION  - DESCRIPTION DE DONNÉES

1.  TITLE  –  TITRE 
2.  IDENTIFICATION NUMBER  -  NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

DOCUMENTATION DU PROGRAMME D’ANALYSE 
DE LA CORROSION 

DD 13.8.2.2 

3.  DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

L’objectif de la documentation du programme d’analyse de la corrosion est de s’assurer que les exigences du Règlement sur les 
systèmes de stockage de produits pétroliers et de produits apparentés sont respectées. 

4.  APPROVAL DATE 
     DATE 

D’APPROBATION

5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6.  GIDEP APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 

DONNÉES PERTINENT

Novembre 2020 AT BI S.O. 

7.  APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la section 13.8.2.2 de la LDEC et le paragraphe 13.8.2.2 de l’EDT. 
La présente DD énonce les directives de préparation relatives au contenu et au format pour les données produites dans le contexte 
des tâches de travail décrites dans l’EDT d’O et M du SAN. 

8.  ORIGINATOR  -  AUTEUR 9.  APPLICABLE FORMS  -  FORMULES PERTINENTES 

AT BI S.O. 

10.  PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1      Document source 
             Section 13, paragraphe 13.8.2.2 de l’EDT d’O et M du SAN 

10.2 Contenu et format 
10.2.1 La documentation doit être établie dans le format de l’entrepreneur, être examinée par l’AT et approuvée par l’État.   
10.2.2 La documentation doit comprendre, au minimum : 

 un programme d’analyse de la corrosion élaboré par un spécialiste de la corrosion de la National Association of 
Corrosion Engineers (NACE); 

 des rapports visuels annuels sur la tuyauterie de chaque système de stockage; 
 tout autre rapport ou document nécessaire pour satisfaire au programme d’analyse de la corrosion (p. ex., les résultats 

des essais non destructifs, une lettre de validation de l’expert en corrosion). 
10.2.3 La documentation doit être établie dans le format de l’entrepreneur, être examinée par l’AT et approuvée par l’État. 
10.2.4 La documentation doit être disponible sur demande. 
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